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l'ocoaoion, en ma qualite de I·:fcGibro de la Comrni~mion l'iuropocnne, plus parti·~ 

culierc,Hlcnt :r0ruponsable do la poli t ique tlo concm.'ronce 1 do vouu c:x;poser 

ootto pol.itique4' 

Avc.:rrt do votw pa:dcx- des x•ccli~:;t:.tions cone:.;c(,toa de la politiq:u.e c1e 

concua:cnoe ... ct pou.r mieu.."t. loo (elairc:r - jc voud1•a:i.o d 'abor'Cl la ai tuel' 

m.'l.ccinotmnent en :rDppelant t3Cs objectifs4< 

:C~n posrurb com:ne prinoipe que 11 1 'cl.dion c.e la Corr:mu.ne.ut6 ool:';porto 

dens lo J'1arehe couunun", los £tu.tcurs du Trait6 cl6 Howe ant opte r>ov..r 'l.m syB·" 

tome 6conomiqv.e foncl6 sul' un l"arch6 li 1n~o, conforr.1Gmcn·t a la conception gc:n<>· 

J)ans Jo cruh·<.~ do r;r,rtte concept ion e;0nerulo t 1 'ad ion rlana lc domr:d.nc 

de ).a COliCUI'l'Ol:!CO Yit1C f\ pOU1'1.3UlVl'0 train t)bjed;ifs CHUOntielo : 

le prmnic1r est d r cmpOchor 1 'nbur:t du po1.nroir economique ; dans noo Eto.:liEJ 

modermm ot :i.m1.ur.:trh~linlis t J.o l':l.1:1quc U.' n:n tc:l a bus do pouvoir oconomiqno 

eut r36riom:, et la. polH;i que d.e co!~GUl'l'OXlCO cr:d,; 1 'i:m:rtrwaord; pri vU6c:i.6 

pm.u· cmp@'chc!' cot uhw et po1.u' corrt:dlluor U. 1 '0quilihJ'e d<~s pouvoi:cu ; 
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.... lo oooomt oat do (:011tribuor il. l'oul ifl n r> crt A T:leth.~tcit1ir un r:;n:rchu \tniquc, 
. ... 

1'11)11 ocml()cl.ont pux·co qu.•un tol lllUJ.' (.1 h ci uniquo ant lo. uot:!O mCmo do notre 

eJuftSclmrrh len cn"trepl'iBot.:; de oloismme)~ lee maroh6n ou. moyen d.' ententes 

et d' r~bun de ))OEdtion dominoxrto. Co n 1 cot qu 1 ain:d que 1' ouvc:ctm•c doo 

murclhlG a 1' intel'iou:r do ).a Conununuuto conduit Zt C(l q1l(~ toute domanclo cJr.rJS 

un l}lut mom'bre pn:i.rm.o a":brc ontisfo.itc o.ux condit:i.m1o los pluG nVtl..'fltagovser: 

A \U1o gi'Wlde eli vorsite clo produi ts ~~.ux noillo-urs prix possibles. Il out 

ccrtcls vru.t qt~c 1 'mdsto:oco d 'nn ni vea:u. do pl'ix difforont est 1 'cx:prccnion 

d 'mw Eul'or.•o ~!l:lCOl'v inaohcv6c, qui vi t encore n,veo des structures et dcr~ 

logiolationa cHfforontes t mu.is ello er;:t~ e.ussi, en po.rtio, le sig;ne d 'u.nc 

stuo:!;Jgie cle vent a qui :tH'; l''-cmnid~ro png 1 'r~chotour co~.lmc fa.inLnt part :i.e 

d 'un <mzem1)1e pol:t:tique ct oconomiqu.c oohch~ont ~ 

cnfin, 1<~ "'h•oisH.::-1e objectif <l'une politiqv.c de corwurrencc est de oontr:i.lmox• 

a 1 'nccro:i.OI3Hrtlei1t <lu dynamisme des entronriHl"tS. em ft..vorinrur!; e:ntrc Zto.i.."~G 

lllO!lll)).~os f par la, J.ibN! circuJ.o.:tion dcr;> prod.uita, 1.U1C ru.tionalisa:tion 

<leo r:.eti vi t6s coonomiqu.cn i'J.. J.' lnteri.cur• cle 1£'. Gomr:nmaut1J. Or v avec 1 1 ouver-

tu:t•o de:1 plus en plur.: lal'B'C de la Comnunnut6 vc:rn le mond.o, avec tme <;orwur~ 

:t•ence de pluo en plu.s (;J:'t..nd~., des prwr::, tm cwcroi:wor.1ent clu 1a oompotitiv:i.te 

.; .. 



3 Je '.voudt·aisra l'aide Clc quelques exemples. vous montrer 
- . 

la Commission apl)lique la politique de concurrence en vue d'atteindre 

ces obj c~ct ·1 fs. 

La base de son action est constitu6e par les articles 85 et 86 

du Tr-id te de l{ome, dont 1 e prem·i er i nterdit 1 es ententes entt·e entre

prise~, et le second l'exploitation abusive, par une entreprise, d'une 

posftion -dominante sur le marche commun ou dans une pal~tie substantielle 

de celui-ci. Je voudrais pourtant pr~ciser tout de suite que ces articl 

ne s'appliquent que pour autant que ces ententes ou abus de position 

dominante affectent le commerce entre Etats membres, ou qu 'elles em

pikhent, restreignent ou faussent le jeu de la concurrence a l'interieur 

du marche commun. 

Je voudrais ~galement ajouter tout de suite que~ pour 1 'applica-

tion des regles de concurrence a l'interieur de la Co:mnunaute, la Com;.. 

mission est dot~e d'un pouvoir direct d'enqu~te. Elle peut interdire ou 

autoriser et prendre des sanctions sous forme d'amendes et d'astreintes 

a l'~gard des entreprises qui agissent d'une mani~re restrictive ou abu

sive au sein du marche commun. 

Jusqu'a ce jour, la Commission a pris 76 decisions au titre des 

articles 85 et 86,·dont 44 autorisations et 18 interdictions, parmi 

quelles figurent 6 decisions qui infligent des amendes. 

Voyons d'abord le doinaine des ententes. Pour ce qui est des en

tentes, la Commission peut accorder des derogations a 1 'interdiction. 

est le cas lorsqu'il est etabli que la restriction de concurrence 

est compensee par une amelioration de la production ou de la dis-

tribution, par un d6veloppement du 

./. 



Dco 1M d(~buts do ln. polit:lque de conourroncc mcnee en npvlicr;tion 

des rogles du 1J:r<:d.t6 do Romo concernant let-> ententes, los C<.,ntrats ue did:d. 

tion oxoJ.us:l.vo I.Waian·t n·~tiro l'nttention de la Commb1:don. :Cn effet, pv.1•ni 

les 3 7.000 notific~;tt:Lons d 1 cntontos intr-odu.ites t1Up:L'cG u.e la Coraminr:d.on pour 

obtenir uno decision <.P exemption de 1 'into:cdiction cc ·crouva:l.ent environ 

33.000 con·c:ta.ta do diotribu·tion oxcluaive. 

Ces coniiratn pl'evoyaiont on general 1a. garn.ntic tol'rHoriale ab~-;olue, 

lea 0.1.rlircs torri toiros d' exporter· de..ns la zone de VC!ntc conced0e au conclct::nion'"" 

· nairo. LG cloinmm.ement du murche du co:ncossionnnire emp~che a:i.nsi J.es ir-1por-

tat ions. pa.t•allolos t c. cr~t-a-diro loa impo:rtationo fai'tes a pa:L'til• d 'nne zone 

crmcodeo iJ. un o.u:b:ro revcndcul:'. Or, c:~o :l.lf!})ortations pv.:rallolcs, oelon leo 

conccp·biono cl.o J.o, Commiso~on, so:nt n6cem.w.il'eiJ pour oo:rriger <los prix exccssifg 

a Poqu:i..libre O.GO pri::r. dano nn t•larch~S u.nif:i.o, dm'ls lo f.;(llJO <lc 1~~ bv.im;c, 

o 'cr:rL-1).-lliro do 1' alienomcnt Dttl:' le concurron·t le plus u..;y:nwniquo, Lc p:co1>lb:;c 

allcm1em.d c·~ le dictributctu.• pour J.n vente de sen np:pm"CilB on P:co.rJ.C(' t otD.H 
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·-
\ntQ entcr-rtrJ :tntol'ttit<:: d.n.n:J l1~ J:JOtmru ort uno p··otodicm t•'il·r:tto:r:·:it,lc cJ.1r~oluo 
0 

1
ttjouta:tt i\ lei. OO~)C(HJUion G);:o).\\f:d·,,o. Cc·tto thio:i.uion dn 1r1 Co;'l!<lh:iJion /}, ct<.1 

1'.'1IL'.(J.'1_"r. t })Ot'":' 1"'··"'· I,'!_,.· II!".'•···'- _c:on.trP''f"' .. l~.t.t' (.•11'"'- • 1·~ "'' '" .l. .,, •. _U'""'P!T'' }'lJJI¥ ,.,.... t ·~ .... .-.•: .,.,., c.1 ..,. " • ~• "' • __ ~;; _iJl Otl:t.1'v t ~ J.J,:~ 'l\)\n<(, - .IJ ... t'i) U- 11VH1. "-

l1li u.n ttu•:i.f unique, ;·Jr.l.is s,psorti d.c l'omlsen f.1U'b£dinntieJJ.,,s r.olo:n lc. dcnt:i.na-

q:uitto.icnt p<H.l le tc:,'r-i to ira imlic[IJ.c. 

Cos <J!.-tolques c)::el'lploo vous montrent h~ rwno de l f net ion do ln Commir.!-

cion dono co <lomo.n.rwo Un oorto.in nombre de d6dnions cJ.o ce genre ont c:ondui t 

lL ce cruo de _nombrcn.wet; <.mtr·cprinc::o orr'ti clw:nc~·S de leur p:t"'opro in:l:t:i.r:l;:t-lro des 

olnuoon du mi};:;to typo \fU' ell co appliquaicnt D, lours :t:'CVOlulclu.'s. 

!It.d.n ln.. Co:_1Dini)ion os·t ccmncionto ausr.;i dos avantur:,oa quo J.on co:rrtrtd;::: 



neG c:o:nditionrs. Uno c<:mdi·hion qu1olle \1 pourt«nt iwujcm.l'a mo.intcnuo cot quu 

11am1 1r~ <lom.:d.ne do J. t orga: ... 'liot•tion de la cl5.r>tl':i.bu.tion
1 

liJ. Conl'llisnion 

doa pointB d!) vente. Le no!J':.:n·::; U.os po:i.nto de ·..rm:r~o or..:·~ l:i.mi"bc en fondion. 
I 

de J. t impo:rt<mc(~ o·t; du pouvo:i.: · d 1 ;::.,chat clo J.a ville on de ln l~oeion, La 

quotrl.;:i.on cz;,Hdiie1J.o oonointo \ sn.voir Dl uno tollc li:nl"tu:lilon do;.; pointn 

clo vctltc crrb just:li':Leo par l.J}oosoit6 d.'tU1!:1 coop6ra:t:i.o:n etroite 8ntx·e lc 

x-istiqueu cleo produ:i.ts en caune o·t clcs nvG.nt~gco quo· p<~l.rG en rc:ti:rer lo 

consomme.t em.• .. 

I 
"'/ . 
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Un autre aspect do l'action da 1a Cr;mmiss·lon en matiere d 1 en~ 

tantes est constitua par 1'interd1ction qu'elleaa prononcte contrc 

des ententes Pt'OPl'Oment ditcs, 

En effet, la lutto contrc le cloisonnoment du marchc s'est 

eg~lemont manifesteo a l'egard des accords ou pratiques entre pro

clucteurs qui s 'entcn4ient a vendre aux memes prix, gen{~ralement le 

plus ~1ov6, ou a se r~partir les mnrch~s. Dans 1 'affaire de l'Entente ~ 

internationals de la Quinine~ 16 Commis~ion a condamn6 des accords 

denomm6s pat" les parties 11 geot1emen's agrcements 11 • Les accords 

avaient en r6alit6 pour objet de prot~ger lcs march5s nationaux a 

1' i nteri eur du mat·che commun au profit du producteur nationaL Cette 

r~servation dos march~s nationaux permettait d'@viter;tout~ 

sur les prix. Elle emp~chait les acheteurs de b6n&ficier de la con~ 

currence que les producteurs auraient pu se livrer en 1 'absence de 

cette entente. 

Dans une autre affaire concernant des entreprises produisant 

des rnatieres colorantes, la Commission a condanme une hausse cancer-· 

tee des ptix pratiques a 1 'interieur du marche commun. Cette infrac

tion etait d'autant plus grave qu 1 il s'agissait d'ent~eprises qui 

sont toutes de gt"ande taille ; elles assuront a elles'-~'&ules p·lus-

dP. 80% des livraisons de matieres colorantes dans la Communaute. 

Un autre cas important est le Cartel europ~en du sucre. Cette 

affaire est actuellement pendante devant la Cour de Justice, a la 

suite du recours des entreprises &nt€ress~es contre la d~cision de 

·la Colliillission. Le but des prq~ia~1es incdminees etait, essentiellc:~.ent 
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colut du g61cr ln situation existantc sur chnquc march6 national 

uu momertt de 1'cnttee en vinuuw• de la polltiqua a9ricolu cotmnune 

dans 1 e secteur du suct·e at de 1 u i ssor a chacun 1t: warcht: qu 'i1 

avait a ce moment, Divers moy<.ms ont cU:: util·is~s pour StipiH'CI' 

les diff0rcnts marchas) suivant les situations particuli~res de 

chaque lrli.H'CIH~ : ces moycns l!!ta i ent notan1ment des 1 i vra i sons de 

productou~ a producteur a 1 'exclusion des utilisateurs, des refus 

do vante. des pressions sur la c~nmerce, dei majorations dissua

sivest des "pools 11 d'importateut·s et d'exportateuts. 

Pour d6couvrir l'ententc, il a fallu reconstituer, pi~ce par 

pi~ca, toute une mosalque de faits qui ont eu lieu Jans les parties 

les plus divorscs do 1 'Europe. 

· Cette ddmarche laborieuso a abouti & une d&cision d'inter

diction des accords et pratiques concertfes liant les principales 

industdes sucrier·es de la Communaute. Ces industries ont d'ailleurs 

~t~ frapp~es, pour la plupart, de lourdes amendes allant jusqu'a 

75 millions de francs belges. 

Mais si la C~ru~ission a poursuivi des accordd illicitess elle 

a d'un autre cote) il'de nombreuses occasions, autol"is0 dE!S accords 

~tablissant une coop~ration transnationale entre entreprises. Cette 

cooperation est souvent nccessairc pmw amel'iorer· ·leur competitivite 

et elle est benefique pour lcs utilisateurs. La Comfniss·io:l s'est 

efforc(}d, tant par des co1;vuuni cations de porteo genera le que par 

dE!S decisions ·!ndiv·idue11es, de prE!c-iser lcs 1imitcs dans lesque11es 

elle consid~re que la coop0ration entre entreprises est CQ~0atiblc 

aveG le Truit(•. ~Wme lorsque lcs grancles cntrepr·is(:s sont un co.usi~) 

.;. 



9desatcot·ds de*coopfh'ation .Peuvent, dans certaines conditions, 

t!·~resb~~haitables. Ainsi la Commission a autorise les accords de 
. . 

sp~cialisation~conclus entre les sociotcs ACEC et 13otli~?t, et les 
' - - - -_- : - • • -- -- ~ - - - '0 - -- - . - - - -

accords de recher;che en commun entre les societas llenkel et 

Colgate. 

Ladeuxieme branche de la politique de concurrence de 

Commission que·j'ai mentionnee au debut est son action contre 

abus de position dominante des entreprises. 

Les elements tonstitutifs de 1 'abus peuvent Atre le fait 

d'une entreprise dominante qui recourt a des pratiques discrimina

toiY·es ou a l'imposition de condit-Ions de vente non equitables. 

L'abus peut egalement etre.le fait du renforcement d'une position 

dominante par voie ~e concentration susceptible d'entraver substan_ 

tfellement la concurrence dans le marche commun. Une 

peut, en effet, dans des cas extremes, constituer un 

tion dominante. Apr~s avoir consacr~ 1 'essentiel de ses efforts 

au cours de la premi~re d~cennie a la d~finition d'une politique 

des cartels, la Commission a activement mis en oeuvre, au cours 

des derni~res ann~es, la disposition du Trait~ de Rome qui inter-

dit l'abus de position dominante. 

Voyons d'abord la premi~re facette de cet abus, c 1est-a

dire la pr~vention de pratiques discriminatoires d'une entreprise 

en position dominante a 1 'encontre d'autres.entreprises. 

Un certain nombre de d~cisions importantes ont ~t~ 

recemment. La plus re;~ente est celle al~retee a l 1encontre de la 

·I. 



10- . 
americarne Con11n~rcial•Sovants Col~porat"ion (C.S.C,) 

sa filiale italienne. La Commiss·ion a constate que Corrunorci~1-

Soh,ants ·detientsurJe planm~ndial unmonopole de fait pour une 

matiere twemiere i ndi spensabl~) a Ja pt·oduct;l on d' un medicament anti~ 

tubel~cul eux. LOi"sque Conunercial Solvants deci da d 'entrer directement 

sur le marche du m~dicament, elle cessa de fournir la mati~re 

premiere a ses eli ents, notamment au fabricant de mecti caments 

lien, ZOJA. Pour.cette societe une telle situation pouvait signifier; 

a courte echeance son eliminat·ion du mat·che en cause, sihon sa 

disparition en tant qu'entreprise. Dans ces conditions, la Colllmis:.. 

sion a'"considere qu'il y avait abus de position dominante. 

La Cour de Justice a confirme le point de vue de la Commis- -

sion de sorte que la signification de cette d~cisiop pourrait ~tre 

importante a l'avenir. 

Dans le meme contexte, je vous citerai un autre cas, qui 

vous interessera certainement, mais dans lequel je 

que la Commission n'a pas encore pris de d6cision. 

a l'entreprise concern§e, il s'agit de Radio Luxembourg, des 

c'est-a-dire un expose des comportements juges incompatibles avec 

les regles de ·la concutrence et l'a invite a prendre position sur 

les diff6rents points. Pour vous exposer bri~vement l~s faits 

Radio Luxembourg, en tant que seule station de radio a caract~re 
commeY'cial, exception faite du Bayerische Rundfunk, qui emet ce

pendant dans d'autres regions, detient une position dominante dans 

le secteur de la publicite musicale, sur une partie substantielle 

du mat~che a 11 emand. Auss i 1 es edi teurs des i reux de 1 ancet~ un 

nouveau disque, s'adressent-ils a Radio Luxembourg qui accepte 

_/. 



11
. de pasSl}l' lo .disque dans son cnrission musicale, et c;c rnoycmnant: ou 

bien 1e paicmellt d'unc sommc fot'faitaitc pour- chaque diffusion ou 

,)nbi en la sigrlature d • tJn contt~at de coediti on. Ges conttats sont 

passes entre l'editcur et la societe Radio r~usic International, 

· eniterement contrc'>lee par Radio Luxembourg, Ils prevoient une

·participation substantielle ~e Radio Music International aux 

droits d'auteur revenant a l'~diteur. En contrepartie, Radio 

Luxembourg s'engage a lancer le disque sur ses antennas. 

I 1 res u 1 te de nos investigations actue 11 es que 1 a somme 

forfaitaire prevue pour chaque diffusion esttrop elevee pour pre .. 

senter une veritable alternative a l 1editeur desirant lancer un 

disque. Celui-ci n'a done pas de veritable choix ; il ne peut 

faire diffuse!~ son disque dans une grande partie de l'Allemagne 

qu•a conditio~ de ceder une quote-part des droits d 1auteur qui 

1 ui revi endront. 

Pour etre complet je devrais aussi mentionner le petrole 

et 1 a manH~re dont 1 e departement de 1 a concurrence de 1 a Commi s

sion est implique dans ce domaine. 

Les tensions qui se sont manifest@es ~ecemment sur le 

marche des produits petroliers, auraient pu inciter.certaines 

societe~ petroli~res a abuser de leur posit~on. La Comnission en 

est consciente, et cela 1 'a conduite, a la fin de 1973, ~ annoncer 
•>·"' 

son intention d'effectuer des enqu~tes dans le secteur petrolier 

a 1 1 interieur de la Communaute. Ces enqu~tes sont actuelleme~t 

en cours. 

./. 



12 Lew~ buU.· est du mettrc la Cormnission en mesui"C d 'cxamim:r 

la politique de prix de ces soci~t6s p6troli~res, leurs rel~tions 

commet"cialcs avec leurs partenaires et leur cornpot~tenwnt vis-a~vis 

des clients, n.<.\tnmment vis-a-vis des distt·ibuteurs incWpendants de 

produits p6troliers. 

Les faits et eH:ments r·esultant de ces enquetes devront 

~tre'apprecies au regard des regles de concurrence dun1a.rche 

con1mUn pour determiner si une action formene de la part de la 

Commission est justifiee. Il est evident que toute decision a 

prendre par la Commission a 1 'encontre d'une entreprise doH etre 

solidement basee a la fois sur le droit et les faits. 

Enqu~tes et pounsuites de la Commission en ce sens sous 

l'empire du droit de la concurrence de la Communaute n'emp~chen~ 

pas necessairement uhe action comparable au niveau national. Une 

telle action a d 1ailleurs ete entreprise par certains pays de 

la Communaute. 

La deuxieme facette de 1 'abus de position dominante est 

constituee par certaines concentrations. 

La C6mmission a applique la r~gle du Traite interdisant 

1•abus de position dominante a des cas de fusion entre des entre:... 

pri ses dont 1' une detencii t une position domi nante, notamment dans 

16 fameuse affaire Continental Can. 

La soci~te americaine Continental Can s'etait d'abord 

assuree, par l'intermediaire de sa filiale belge, Europemballage 
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Corporation, le contr61e du plus grand productour allcmilnd dan~ le 

dornaine des emballa\ges ot· ferrnet.ura5 metalliques. Elle a ensuito 

acquis une participation majoritaire dans une sociate 

premiet' fnbricant de matth•iol d'emballage du Benelux. 

tion stt·ucturelle profonde du marche des emballages metalliques 

dans la pal~tie nord-ouest du tnarche commun, constituait, de l'avis 

de la Commission, une exploitation abusive d'une position dominante. . .-
La domination du marche n'a pas uniquement ete-definie a partir de 

l'enorme part demarche que· detenait cette entreprise. El)e resul

tait egalement des ~vantages dont disposait·le groupe sur la plu

part de ses· concurrents du fait de sa dimension et de son 

economique, financi~re et technologique; il a en outre fallu 

l' i nterchangeabil ite des produi ts en cause avec des produits compa~ 

rables. 

Cette affaire a fait 1 'objet d'un proc~s opposant 

sion et Continental Can devant la Cour de Justice ici a Luxembourg.~ 
La Cour a, a cette occasion, confiTme la these developpee par la 

Commission. 

Ainsi, dans le cadre de la legislation communautaire 

lement en vigueur, le seul renforcement, par une entreprise, de sa 

domination du marche au point de ne laisser subsister que des entre

prises dependantes dans leur comportement de 1 'entreprise d)minante, 

est susceptible de constituer un abus. La Commission ne peut inter

venir qu'apr~~ l 'operation de concentration et pour autant que 

l'entreprise concernee etait deja anterieurement en position 

dominante. Une concentration 

./. 
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enb"c dcwr entrepdsos, dont aucune ne detient a elle seiJle une positiQn · 

dorilit1ante sut lc marche, mais qui, unc fois conccntt•ee, la detiendront, 

ne tombe actuclh~ment pas dans lc champ d'application des regles du 

Tt·a i te de Rome. 

Cette lacune explique la necessite d'un systeme de controlc s.vstema-' 

t·ique· des concentrations si l'on veut conserver des structures compe

titives d~ns l'economie europf1enne. 

En effet, l'acceleration du mouvement de concentration que l'on 

constate dans la plupart des pays industrialises depuis une dizaine 

d'annees s'est egalement produit a l'inter·ieUl" du rnarche commun. La 

liberalisation cro~ssante des echanges internationaux conduit les entre-

pdses a s'adapter aux d·imensions elargies des marches. f.n.rneme _ _tenlps,_ .. 

les entreprises multinationales jouent un r6le toujours plu~ 

important sur le march~ international, car l'actroissement des ~changes 

internationaux augmente les possibilites d'investissements internatio-

naux. 

11 est cependant essentiel de contr51er un tel d@veloppement pour 

fiviter qu'il ne conduise i la monopolisation. 

La Commission ,a des lm~s soumis au Conseil de tHnistres de 1a 

Communaute, en juillet 1973, une proposit-ion de reg1ement·v·isant a 

instaurer un contrale des concentrations a l'int~rieur du march~ 

commun.et je voudrais a present vous exposer les consid~rati6ns princi-
' 

pales qui ont ~Juide la Commiss·ion. 

1) Seules ·1es operat-ions de concentrations qui regt'o~pent sou~ 

un m~me contr6le des entreprises a~paravant ind~pendantes et 
I 

./ .. 
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qul donnont a cos entt·oprisc~s le pouvoit· de fait"c obstacle a uno 

concul"t'ence efft~ctive a l'int6t·icur du marchc commun sont incompa .. 

tibles avec le mut'che commun. 

2) L'incidence d'une nparation de concentration sur la concurrence 

effective doit s'appr~ciei cas par cas. 

3) La Commission a prevu 1 a poss i bi 1 i te' d 'au tori ser, a titre excep

tionnel, cer·taincs concentl~ations qu·i pour'tant mettent en ·cause 

1e maintien d'un~ concurrence effective. Certaines concentrations 

peuvent en effet se justifier en considerationd;tfiHlE~5 objectifs 

prioritaires du Trait~; poursuivis par les politiques industrielle~ 

technologique) sociale ou r~gionale. 

4) Dans le but d'assut·er le caractere effectif du controle ct dans le 

souci de donner· le maximum de securit~ jur~diqu~ ~ux entreprises 

· concern~es, aux travailleurs concern~s et aux entreprises tierces 
It 

. interessees, la Commission a opte pour·un systeme de controlc pl~ea-

lable.· Elle a prefere ce systeme, qui lui permet de s'opposer a la 

realisation d'une operation de concenttation jugee incompatible avec 

le marche commun, ·plutot qu'un contrOle a posteriori, car une decon

centration est longue et difficile. 

L 'obligation de notifica-tion prealable des concentl~ations a ete 

limitfe aux operations les plus importantes, definies par un chiffre 

d'affair9s total realise par l'ensemb1e des entreprises interess6est 
I 

de 50 milliards de francs belges au mains. 

La propositfon de la Commission a t'ecueilli l'avis favorabll:! d'une 

tres large majodte du Parlement europeen et du Comite economique et 
I 

soc·ial. 11 appart·ient maintenant au Conseil de la Commurwute dose 

l; ./. 



16 _ prononccr ct, notarnnHmt d 'ppter paUl' un systcmc de oontt;ole a 

ou ~· p&stcriori. 

La Commission, pour sa part, et sans ignorer '1 es i nconven; en 

lies aux delais decoulant d'un systume de contrifle prealable, estime 

que celui-ci ne constituera pas un obstacle a la realisation de conM 

centt~ations justifH!es. I1 sera le garant d'une concurrence effective 

· qui, dans une economie de marche, est la condition non seulement de -

l'essor ~conomi~ue et du progr~s technique mais aussi du progr~s 

social et de la libert~ inaividuelle. 

Tournons-nous maintenant vers la politique de concurrence 

la Commission pour l'industt'ie sidel'urgique. Vous savez que les 

r~gles de concurren~e qui s'appliquent a 1 'acier sont fixees par 

le Traite CECA. Contrairement a la situat·lon dans le domaine CEE, 

les r~gles ~xistant dans les secteurs du charbon et de 1 'acier 

prevoi ent un regime parti cul ier d 'a.utori sat ion prea lable des con

centrations par la Comnrission. 

La Commission a ainsi autorise une serie importante de con

centrations. En examinant les demandes d'autorisations, la Co~nis

sion a tenu compte des economies de production a grande echelle, 

de l 'etat du daveloppement technique et de la n~cessita de rationa-. 

liser une industrie encore trop fragmentee a certains egards. En 

meme temps, cependant, la Commission a assure que subsiste a 1 'in

tet'ieur du marche commun un nombre suffisant de groupes~sldetur

giques independants, qui soient en concurrence les uns vis-a-vis 

des au tt~es. 

./. 
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Dans les deux ou trois derni~res ann6cs, d1 autres d6veloppements 

sont survenus dans la structure du march6; 

Le coOt des projets de developpenient des installations siderurgiques~> 

ont incite les entreprises a s'oricntet dans deux directions importantes: 

les fondations d'entrcprises communes et 1 ~augmentation de 1 'integration 

. verticale ; ainsi la fusion entre August Thyssen-HUtte, principalement 

ax~e sur la production d'acier; et Rheinstahl, plus particu1i~rement 

interess~e a la transformation de 1 •acier, notamnent aux equipements 

industrials, a la construction navale, etc. 

Le nouveau groupe, qui a ete autorise par la Commission en decembre 

1973, rQalise un chiffre d'affaires plus important que tout autre 
I; 

groupe .siderutgique dans la Communaute elargie. !\vee sa production 

de 13,2 millions de tonne~, il n'intervient que pour un peu plus de 

.10 % dans la production sidel~urgique communa~t.ail~e et n'est pas en 

mesure de faire obstacle a une concurrence effective sur le ~arch~ 

de l'acier. c•est toutefois une fusion tr~s importante~ puisque 

i•acquisition de rtheinstahl augmente la diversification de Thyssen. 

Le groupe Thyssen-Rheinstahl occupera le si~i~me rang parmi los grandcs 

entreprises ayant lew~ siege 'social dans 1a Co.';lmunaute .. L 'autorisation 

a ete assortie de certaines conditi6ns : en particulier, 1 'influence 

deja existante du groupe Thyssen sur Mannesmann, le plus important 

producteur de tubes en Europe, a ~te r~duitc . En imposant cette 

condH·i on, 1 a Commission a assunH~ que Thyssen ne consel"ve pas 1 a 

possibilit~'d'exerccr sur le groupe Mannesmann une influence de nature 

. I. 
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a iiffecter l 1ttUtOI10flllQ de decision de CO dernioP. 

que dans une industt"ie deja fm·tcmcnt concen'tt·eo, 1 'independance des 

gt~oupes. soi t main t:enuc. Thysson devt·n, en outt·e, a 1 'aveni r obtE!ni r 

l'autol'isation de ln Commission avant de pouvoit· acquerir unc· parti~ 

cipution de 10% ou plus dans toute entt·epr'ise fH-oductrice ou utili-

satdco d'aciet' . 

. enfi rt, . . ~~ 
Je voudra1s, tres brievement,mentionner les aspects institunonnn1c: 

du .dt•oit communautaire de la concurrence, ainsi que son champ d'appli

cation~ 

Du point de vue in~titutionnel, le droit europeen de la concurrence 

revet une impm~tance particuliere. 11 confere ala Commission des·· 

pouvoit·s pt•opres et lui attl'ibue un role d'executif. 11 lu·i donne 

une.liberte et une obligation d'actio-n··au niveau de la conception · 

generale ~insi que-dans li!--lourde gestion courante. Je crois pou\oir , 

d·ire qu'i1 est assez communement admis qu 1en plus de 15 ans de prat·ique 

CEE - plus de 20 ans pour la CECA - la Commiss·ion et l'ancienne llaute 

Autorit~ ont fait dans l'ensemble un bon usage de leurs pouvoirs de 

d6cision. Des garanties de contrOle sont d'ailleurs ~ises en place 

pour empecher tout arbitraire ; controle politique 9irect du Parlement . 
europden devant lequel tous-les ans s'instaure un d~bat g§n~ral. 

Contr61e juridictionnel de la Cour de Justicei a laquelle je tiens ici 

a rendre !wmmage pour sa jurisprudence vigilante et ec1ait~ee. 

Le champ d'a.ppl"ication des d·~-gles de concur'rence est evidemment donne ~ 
' 

par le territoite de la Communaute, ce qui appel1e une double mise au 

point. 
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~Pt·emi ~remcnt, if 11 fnttki Cut' ·(le cc terri toi rc, 1 e droit de 1a " 

conCUl'rence s'applique d'unonHHliere uniforme et non d'iScriminato·ire 

. a toutcs los entfcpt•iscs qu·i y contreviennent, indcpendamment de leur· 

. localisation. Ceci est vrai par exomplo pour les cntl'epriscs japonaisc!; 

lot~squ 'clles restreignent par des accords prives conclus au Japon 

leurs exporta~ions vers le marche communt en fixent les prix et les 

-contingentent. ~eci est vrai pour l~s societes multinationale& 

Atrang~res, c'est-a-dire celles dont le si~ge princip~l est sittiA 

dans un pays ti el~s. 

OeuxH~mement, le droit europeen de la. concurl'ence n'est pas le 

seul droit de la concurrence applicable en Europe, parce qu'il nc peut 

intervenir que si l'alteration de la concurrence ''est susceptible 

d'affectet' le commerce eJ1tre Etats membres 11
• Les legislat·ions natio

nales peuvent et doivent pouvoir s'appliquer <ians le domaine de la 
concurt'ence, quitte a poursuivre egalement d'autl"'es object"ifs tels que. 

la surveillance des prix ou la politique de l'emploi. Je dirai ~~me 

·que le systeme euro~~en de la concurrence appelle des dispositions 

nationales qui contribuent a maintenir dans tout le marche commun 

le jeu d'une libre concurrence. C'est ainsi que les Etats mcmbres 

qui n'avaient pas de loi specifique dans ce domaine s'en sont peu a peu 

dot~s; ce fut le cas du Grand-Duche de Luxembourg avec sa "loi du 

17 juin 1970 concernant les pratiques commerciales restdctiVE"!S 11
• 

Cependant, il faut reconna1tre que 1 'existence de deux legislations, 

1 'une europenne et 1 'autre nationale, peut soulever des probl~~es 

lorsqu'une action anti-concurrentielle des entreprises tombe dans 

un double chu.mp d'appl'icat·ion. La Cow~ de llustict~ a reconnu la 

primauf~ du droit co®nunautaire sur le droit national dans plusieurs 

arrets. 

. I. 
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procedures, la Cornmfssfon :et les •autm•j tes nationales competenJe'~ 
intensifient 111nfot'mation redpr9que, .. la consultation et ia.c0ope· 
ration. 

~ X X. 

· Pet·mettez-moi de finir en vous devoilant un petit secret. 

Lorsque~ dans .l'ancienne Commission, j 1.ai ret;u la competenc~ ·de la. ·· 

concurrence, j 1ai ete un peu desappointe. Je ne l 1avats pas 
. . . 

j'en a~ais demande une autre! 

· J 'ai change d 1 avis depui s et non pas pour m 1 i 11 us ionner 

moi ..:meme, ma is paul" trois raisons , simp 1 es et d i rectcs : 

D'abord, c 1est un domaine dans lequella Comnrission prend · 

les decisions. Et c'est particulierement satisfaisant a un moment 

. oQ le principal organisme de decision, le Cons~il, e~t pratiquement 

paralyse. 

Ensuite, par ce pouvoir de decision, la Commission, organe 

independant, composee d 1 hommes independants, peut prouver que si on 

lui donne un.tel pouvoir de decision, elle 1 'utilise avec sagesse, 

moderation et efficacite et en toute ind~pendance. 

Enfin je crois que, au-dela de ses aspects techniques et 

parfois assez r6barbatifs, la politique de la concurrence a aussi 

.. I. 
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. . 

.. une mis,stott ·politique.li-remplir. · · 

0 - - -

.~ous ne sommes pus~ pal~ principe, contre 1es grandE?s entl~e-

prises ,ntais elles · aoivent jouer le jeu. Nous ne sonnnes:pas. contre 

las invest.issements .. etrangers ou america ins, .m.ais ils ~oivent jouer · 

lejeu. Jouer le jeu ae la democratie economique qui protege 

cor1tt:e i 'abus de pouvoir et protege chaque citoyen, 

chaque cohsommateur. 




